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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Annuites liquidables
Question écrite n° 1717

Texte de la question

M. Gilbert Meyer attire l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la sante et de la
ville, sur un probleme qui concerne beaucoup de nos concitoyens : le defaut de prise en compte, comme
periode assimilee a cotisation pour la retraite, des annees de service national accomplies sans activite
professionnelle prealable. Au moment ou l'on parle de plus en plus d'allonger la duree de cotisation et de creer
un fonds de solidarite pour les periodes non contributives, il parait opportun de trouver une solution a ce
probleme. La legislation en vigueur a l'heure actuelle date d'une epoque ou les jeunes travaillaient des l'age de
quatorze ans, donc bien avant leurs obligations militaires. Dans ce cas d'espece, la duree du service militaire est
decomptee dans l'anciennete ouvrant droit a retraite. Les choses ont cependant evolue depuis, et, avec
l'allongement continuel de la duree d'etudes, rares sont les cas qui, de nos jours, repondent a ces exigences. De
plus, cette loi cree une difference entre les jeunes qui accomplissent leur service militaire normalement, et ceux
qui en sont dispenses. Ces derniers disposent en effet d'une annee « supplementaire » pour cotiser, ce qui
constitue un avantage non negligeable. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre sa position concernant
ce probleme, et de lui dire si, dans un proche avenir, une reforme pourrait voir le jour pour l'integration de la
duree du service national dans l'anciennete ouvrant droit a retraite, qu'elle ait ete precedee ou non d'une periode
d'occupation professionnelle.

Texte de la réponse

En application des dispositions legislatives et reglementaires en vigueur (art. L. 351-3 et R. 351-2 du code de la
securite sociale), les periodes de service militaire legal effectuees en temps de paix, ainsi que celles de maintien
ou de rappel sous les drapeaux, accomplies en metropole entre le 31 octobre 1954 et le 2 juillet 1962, ne
peuvent etre prises en consideration pour l'ouverture du droit et le calcul de la pension de vieillesse du regime
general de la securite sociale, que si les interesses avaient, anterieurement a leur appel sous les drapeaux, la
qualite d'assure social de ce regime. Cette qualite resulte a la fois de l'immatriculation et du versement de
cotisations, aussi minime soit-il, a l'assurance vieillesse au titre d'une activite salariee ayant donne lieu a
affiliation. Sur le plan des principes, la validation gratuite des periodes de service militaire legal compense
l'amputation de la duree d'assurance en cours d'acquisition par l'assure, au meme titre que les periodes
indemnisees au titre de la maladie, de la maternite, de l'invalidite, des accidents du travail ou du chomage. Cette
regle est toutefois assouplie du fait qu'il n'est pas exige que le service national interrompe effectivement l'activite
salariee. C'est ainsi qu'une activite salariee et cotisee, fut-elle reduite (travail pendant les vacances par exemple)
est suffisante pour valider les periodes ulterieures de service militaire legal, meme si elle n'est plus exercee a la
date d'incorporation. Les difficultes financieres actuellement rencontrees par le regime general d'assurance
vieillesse, rendent necessaire la recherche d'une plus grande contributivite et ne permettent que tres
difficilement d'envisager maintenant la creation de nouveaux droits sans contrepartie de cotisations.
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